Créer une MINI ENTREPRISE pour préparer son avenir professionnel

Une Mini-Entreprise rassemble un groupe de jeunes autour d'un projet entrepreneurial. Encadrée par un enseignant, un permanent de l'association Entreprendre pour Apprendre, et un conseiller professionnel bénévole, la Mini-Entreprise est un projet pédagogique qui fonctionne généralement sur le modèle d'une Société Anonyme.  
Une fois par semaine, les Mini-Entrepreneurs se réunissent afin de construire leur projet et développer un produit en vue de sa commercialisation. 
 
La Mini-Entreprise réclame une organisation qui lui est propre et une hiérarchisation des tâches rigoureuse. Ainsi, de septembre à juin, les jeunes s'organisent en différents services (commercial, technique, financier...) et désignent un PDG. Ensemble ils réalisent une étude de marché, qui orientera le choix du produit ou service proposé, constituent un capital en sollicitant des actionnaires, planifient une stratégie commerciale pour enfin sur le terrain rencontrer leur clientèle à l'occasion de leurs ventes. Au cours de cette expérience, ils intègrent des notions d'investissement, de prix de revient, prix de vente, de stratégie commerciale, de management de projet … Les étudiants mini entrepreneurs ont par ailleurs la possibilité de reverser une partie de leurs bénéfices à une cause caritative.
L’UPEMLV a vu naître la première mini entreprise universitaire en 2009-2010, dans la licence de Lettres modernes. 
Six étudiantes ont mené à bien la création de « Philettrae » pour concevoir, réaliser et commercialiser un guide des études de lettres "Lettres en main" à l’usage des lycéens. Avec la confiance de leurs actionnaires, le soutien de leurs réseaux, elles ont prospecté annonceurs et partenaires parmi lesquels le Conseil régional, le Medef,  pour faire aboutir le financement et la diffusion de la version papier et numérique de leur guide prévu à 500 exemplaires …. 

Lors du salon départemental de la Mini entreprise, le 23 mars dernier elles ont reçu le "Prix de la Communication" décerné par Gérard EUDE Président de Seine et Marne Développement en attendant le salon régional le 26 mai prochain au Centre culturel de Chelles, voire le national les 4 et 5 juin à Issy les Moulineaux. 

De l’avis de leur enseignante, Caroline Trotot, qui les a encadrées avec le soutien de l’association « Entreprendre pour Apprendre IDF», c’est un formidable tremplin pédagogique, non seulement pour comprendre comment fonctionne une entreprise, mais aussi pour prendre en mains son propre projet professionnel. 
Proposez ce projet à vos étudiants : à eux de définir leur projet entrepreneurial !

Si vous souhaitez  des informations complémentaires, vous pouvez prendre contact avec Marie Christine Combes (marie-christine.combes@univ-mlv.fr, tel : 72 58)
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	l'association Entreprendre pour Apprendre Ile de France 

tel : 01 49 03 71 35

mail : contact@epaidf.fr

www.epaidf.fr
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